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Présents :
Vincent WAUTHOZ, Bourgmestre, Président;
Annie GOFFIN, Nathalie VAN DE WOESTYNE, Alain CLAUDOT, Hugues BAILLOT, 
Virginie ANDRÉ, Échevins;
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Etienne CHALON, Philippe LEGROS, Christophe GAVROY, Annick VAN DEN ENDE, 
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CLAUDE, Florence PÉTRON, Fabien BAETSLÉ, Conseillers;
Marthe MODAVE, Directrice Générale, Secrétaire de séance.
Excusés :
Denis LACAVE, Michel MULLENS, Jean-François BODY, Hamza YILMAZ, Conseillers.

A) SEANCE PUBLIQUE

OBJET A) 23. RÈGLEMENT COMMUNAL RELATIF À L'OCTROI D’UNE PRIME 
INCITANT À L lINSTALLA TIONDE MÉDECIN GÉNÉRALISTE SUR LE 

TERRITOIRE DE LA COMMUNE - EXERCICE 2024 ET SUIVANTS.

Monsieur Léopold BALTUS, Conseiller, reprend siège.

LE CONSEIL,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et plus précisément les articles 
L1122-30 et L3331-1 àL3331-8 ;

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2004, 
éd.2) portant assentiment de la Charte Européenne de l'autonomie locale, notamment l'article 
9.1. de la Charte ;

Vu l'arrêté royal du 23/03/2012 portant création d'un fonds d'impulsion pour la médecine 
générale et fixant les modalités de fonctionnement ;

Vu la circulaire budgétaire du 20 juillet 2023 relative à l'élaboration des budgets des communes 
de la Région Wallonne, pour l’année 2024 ;

Considérant la pénurie de médecins généralistes en province de Luxembourg et dans notre 
commune, attestée par notre présence dans la liste des communes éligibles pour la prime 
Impulseo ;

Considérant la nécessité d’attirer de nouveaux médecins généralistes sur le territoire de notre 
commune, comme nous le signalent les médecins établis en notre commune ;



Considérant l’importante d’assurer à nos citoyens l’accès aux soins de santé dans un périmètre 
proche de chez eux ;

Considérant le souhait de la Ville d’inciter les médecins généralistes à s’établir sur notre 
commune et de les aider notamment via l’octroi d’une prime ;

Considérant que la dépense résultant de la présente décision sera supportée par l’article 
budgétaire 802/331-01 ;

Considérant que le dossier complet a été communiqué au Directeur financier en date du 06 
décembre 2023 conformément à l’article L1124-40, §ler, 3° et 4° du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation et que celui-ci a émis un avis positif en date du 18 décembre 
2023;

Sur proposition du Collège Communal,

Après en avoir délibéré, UNANIME,

ADOPTE le règlement communal relatif à l’octroi d’une prime incitant à l’installation de 
médecin généraliste sur le territoire de la commune - exercice 2024 et suivants rédigé comme 
suit :

Règlement communal relatif à l’octroi d’une prime incitant à l’installation de médecin
généraliste sur le territoire de la commune - exercice 2024 et suivants

Article 1
Il est accordé, durant l’année 2024, une prime à l’installation de 2 médecins généralistes dont 
le cabinet est ou sera situé sur le territoire de la Commune de Virton.

Article 2
La prime octroyée sera d’un montant de 500 euros liquidé tous les mois durant 2 ans ce qui 
équivaut à un montant total de 12.000 euros pour 2 généralistes par an selon la règle du primo
requérant.
Ce budget sera inscrit au budget communal sous l’article 802/331-01 des budgets 2024 et 
suivants selon nécessité.

Article 3
La prime sera octroyée au demandeur, après remise du formulaire dûment complété et des 
pièces justificatives suivantes :

• Copie du diplôme ou de tout document attestant de la réussite de la formation 
complète en médecine générale

• Copie de la carte d’identité
• un relevé d’identité bancaire
• tout document probant permettant de juger du caractère concret et à court terme de 

l’installation durant l’année 2024 du médecin sur le territoire de la commune. Le 
Collège est chargé de vérifier cette condition en personne prudente et raisonnable. 
Sont notamment admis comme justificatifs : les conventions de partenariat dans un 
cabinet médical, un bail de location d’un cabinet, les factures de travaux et d’achat de 
matériel médical liées à la construction ou la rénovation d’un cabinet médical....



Article 4
Le médecin généraliste doit exercer son activité sur le territoire de la commune de Virton durant 
minimum 4 ans.

En cas de départ du médecin généraliste avant la fin des 4 années et au-delà des deux années de 
versement de la prime mensuelle, le médecin devra rembourser la totalité de la prime reçue à 
savoir 12.000 euros.

En cas de départ du médecin généraliste avant la fin de l’octroi de la prime, à savoir 2 ans, 
celui-ci sera tenu au remboursement de la totalité des primes déjà reçues.

Dans tous les cas, le médecin généraliste est tenu de prévenir la Ville de son départ avant la fin 
des 4 années.

Article 5
Le Collège Communal est chargé de l’application du présent règlement et tranche les cas non 
prévus. Il se réserve le droit de vérifier les informations soumises par le demandeur et de 
réclamer tout document utile à l’instruction du dossier.
Les dispositions des articles L3331-1 à L3331-8 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation sont d’application.

Article 6
Les données personnelles nécessaires à la mise en œuvre du présent règlement sont traitées dans 
le respect du Règlement Général sur la Protection des Données Personnelles (RGPD) du 27 
avril 2016 et selon les indications suivantes :

• Responsable du traitement : la Ville de Virton ;
• Finalité du traitement : octroi d’une prime ;
• Catégories de données : données d’identification directes, coordonnées de contact, 

données financières et transactionnelles ;
• Durée de conservation : la ville s’engage à conserver les données pour un délai de 10 

ans et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l’Etat;
• Méthodes de collecte : fourniture des renseignements par le demandeur ;
• Communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers 

autorisés par ou en vertu de la loi, ou à des sous-traitants du responsable de traitement.

Article 7
Le présent règlement deviendra obligatoire le lendemain du jour de la publication organisée 
conformément aux articles LU33-1 et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation.

Article 8
Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles 
L3131 -1 et suivants du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation dans le cadre de 
la tutelle spéciale d’approbation.

Par le Conseil,
Le Président, 

s) V. WAUTHOZ
La Secrétaire de séance, 
s) M. MODAVE
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